
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Mikvaot

Michna 2 - Chapitre 4

הַמַּנִּיחַ טַבְלָא תַּחַת הַצִּנּוֹר, אִם יֶשׁ לָהּ לְבִזְבֵּז, פּוֹסֶלֶת אֶת
הַמִּקְוֶה. וְאִם לָאו, אֵינָהּ פּוֹסֶלֶת אֶת הַמִּקְוֶה. זְקָפָהּ לִדּוֹחַ, בֵּין כָּךְ

וּבֵין כָּךְ אֵינָהּ פּוֹסֶלֶת אֶת הַמִּקְוֶה.

Celui qui place une planche sous un tuyau [d'évacuation], si elle [la planche] a un rebord, rend le mikvé invalide ; et
si elle n'en a pas, elle ne rend pas le mikvé invalide. Si on la met debout [la planche] pour la rincer [sous le tuyau
d'évacuation], de toute façon [qu'elle ait ou non un rebord], cela ne rend pas le mikvé invalide.
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